
LISTE DES TYPES D'ÉTABLISSEMENTS RECEVANT DU PUBLIC, AUTORISÉS À METTRE À 
DISPOSITION DES AUTOTESTS DANS LE CADRE D'OPÉRATION DE DÉPISTAGE COLLECTIF 

 

a) Etablissements installés dans un bâtiment : 

J Structures d'accueil pour personnes âgées et personnes handicapées ; 
L Salles d'auditions, de conférences, de réunions, de spectacles ou à usage multiple ; 
N Restaurants et débits de boissons ; 
O Hôtels et pensions de famille ; 
P Salles de danse et salles de jeux ; 
R Etablissements d'éveil, d'enseignement, de formation, centres de vacances, centres de loisirs sans 
hébergement ; 
S Bibliothèques, centres de documentation ; 
T Salles d'expositions ; 
U Etablissements sanitaires ; 
V Etablissements de culte ; 
W Administrations, banques, bureaux ; 
X Etablissements sportifs couverts ; 
Y Musées ; 
 

b) Etablissements spéciaux : 
PA Etablissements de plein air ; 
CTS Chapiteaux, tentes et structures ; 
SG Structures gonflables ; 
GA Gares ; 
OA Hôtels-restaurants d'altitude ; 
EF Etablissements flottants ; 
REF Refuges de montagne. » 

 

Source : 

- Arrêté du 9 juillet 2021 modifiant l'arrêté du 1er juin 2021 prescrivant les mesures générales 
nécessaires à la gestion de la sortie de crise sanitaire 
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